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D’ordre 80 mon gouvernement, j’ai l’honnsur de vous tranmmttra les 
informations suivantes au sujet &ss actes d’agression comsis les 25 et 26 moi 1988, 
en territoire libanais, psr les forces d'occupation israhieanes. Ce8 attaquer 
aurquslles ont particid SO0 soldats israhliena appuyés par des blindés, des 
véhicules de transport de troupe et des avions militaires, et qui ont duré toute la 
journée du msrcredi 25 mai, visaient de vastes secteurs dans le sud du Liban. On 
en trouvera ci-après la description détaillée. 

Le 2S mai, b 7 h 30, les villages de Jb&, Bou Souar, Hlikh et Lourïriyé, 
qui sont situés dons la partie centrale du sud du Liban, ont été la cible 
de violents bombardements effectués à partir de la prétendue “aone de 
sécurité”, durant lesquels le secteur a été survolé à basse altitude par 
l’aviation israélienne. Ce pilonnage a été suivi par des opérations 
militaires, auxquelles ont participé des hélicoptires et durant lesquelles 
une force mixte constituée de soldats de l’armée israélienne et de l’armée 
du Liban-Sud est entrée dans le village de Louaïsiyé, à l’extérieur de la 
prétendue “zone de sécurité”, et en a détruit les habitations. 

- Le même jour, à 15 h 15, l’aviation israélienne a bombardé, au cour6 de 
trois sorties, les colliaes situées dans le même secteur, entre les 
localités de Jarjouh et Kfar Psla. 

- A 15 h 30, les localités de Maïdoun et Aïn et-liné, situées à l’ouest de la 
Bekaa, ont essuyé des tirs d'artillerie qui n'ont cessé qu'à 19 h 20. 

- A 15 h 45, deux obus sont tombés à proximité de la localité de Jezzine; 
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- A 22 heures, quatre hélicoptères isra6liens ont survolé la ville de Sa%s 
et lancé des roquette8 sur le camp de réfugiés d'Aïn el-hiloué. 

Le 26 mai 1988, l'aviation israélienne a lancé, de 0 heures à 8 h 30, des 
raids contre les collines situées entre les localités de Jarjouh et Aïa Bou Souart 
le même secteur a essuy8 des tirs d'artillerie qui ont touché les localités 
B’Arab Sâlim, Qâna et Houmine El-Paouqa. En outre, une force mixte, constitt:ée de 
300 militaires appartenant à l'armée israélienne et à l'armée du Liban-Sud, a 
attaqué pour la deuxième fois en deux jours la ville de Louaïaiyé après l'avoir 
roumi5e à un pilonnage intenrrif, pendant que de8 hélicoptère8 israéliens 
bombardaient et détruisaient plurieurs véhiculer privé6 dan8 le8 rue8 de8 localité8 
rurmentionnéer. 

Selon un bilan proviroire, ce8 attaque8 ont fait 25 morts et de nombreux 
ble8868t 16 psrronner Ont été port&08 di8ParUe8. En outre, un grand nombre 
d'habitation8 Ont été détruites, des bien8 ont été anéantis, de8 culture5 ont été 
dévarrtéer et de8 centaine5 de famille8 Ont dû abandonner letir village. 

Tout en dénonçant et en condamnant vigoureurement ce8 nouvel188 atteinte8 à la 
8ouverainet& du Liban, i 80x1 indépendance , ainri qu'i la vie de8 Citoyen8 lib8nai8 
l t i leur8 droit8 fondamentaux, le Gouvernement liban8i8 tient i appeler une 
nouvelle foi8 l'attention de la COmUaaUt6 i~t~rnatiOM~e 8ur le RI(pri8 affiché par 
lirakil à l’égard d88 Convention8 internatiOnale8, de la Déclaration des droit8 de 

l'homme et de8 ré8OlUtiOn8 de l'organi8atiOn de8 Nation8 unielr en particulier la 
rérolution 425 (1978) du Conseil de récurit/ et celle8 qui en ont confirmé le 
contenu par la ruite et qui font obligation à Israël de 80 retirer Iona délai et 
inconditionnellement du territoire libanair pour que la région retrouve la 
rtabilité et la récurité, 

Le Liban a d8jà appelé l'attention bur le fait quiIsraël projetait de 
r'ingirer dan8 le8 affaire8 libanaire en Cette phare critique, intention que le5 
dirigeant8 i8raélien8 Ont OUV8rtOment proclamée dan8 leur5 déclaratiOn8. Le8 
dernière8 attaque8 Ont d'ailleurs jurrtifié ce8 appréhensions et confirmé 
l'obstination d'Israël à exécuter 808 plans cririnels. 

Depuis quelgue temps, les rO5pOn5abl68 israéliens poussent l'arrogance jusqu'à 
qualifier leur8 acte8 d'agression répétés et dévastateur8 contre le Liban 
d'opération5 "de routine", Le Liban trouve inadmirsible que l'on banali85 ainsi 
ce5 atteintes 0 8a sécurité, à son indépendance, à la vie de aes ressortissants, à 
leur sécurité et à leur8 biens, et demande à la communauté internationale, 
représentée par l'Organisation des Nations Unies et ses différents organes, de 
mettre un terme à l'arrogance israélienne qui a amené un Etat Membre de I'ONU 8 
s'arroger le droit de violer chaque jour, en toute impunité, les lois, les coutumes 
et les conventions intetnationules. 

Le Liban se réserve le droit de demander, en temps utile, la convocation d'une 
réunion du Conseil de sécurité pour l'examen de la situation créée par les derniers 
actes d'agression israéliens. 
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Je vous serais obligd de bien vouloir faire distribuer le teste de la pr6seote 
lettre comme documerrt de l’Assemblée générale, au titre du point 40 de la liste 
préliminaire, et du Conseil de sécurité. 

(-1 Chawki CIIOIJERI 
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